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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 9, insérer l'article suivant :

Les programmes d'actions détaillées déterminent, s'il y a lieu, les zones dans lesquelles ne
peuvent pas être construits les logements soumis aux dispositions du h du 1° du I de l'article 31 du
code général des impôts.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article vise à permettre aux EPCI qui conduisent les PLH de définir des zones dans
lesquelles ne pourraient plus être construits de logements défiscalisés


